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Déclaration des principes de la coopération culturelle internationale 

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, réunie à Paris, en sa quatorzième session, ce 
quatrième jour de novembre 1966, date du vingtième anniversaire de la création de 
l'Organisation. 

Rappelant que l'Acte constitutif de l'Organisation déclare que "les 
guerres prenant naissance dans l'esprit des hommes, c'est dans l'esprit des hommes 
que doivent être élevées les défenses de la paix", et que la paix doit se fonder sur 
la solidarité intellectuelle et morale de l'humanité, 

Rappelant qu'aux termes de ce même Acte constitutif, la dignité de l'homme 
exige la diffusion de la culture et l'éducation de tous en vue de la justice, de la 
liberté et de la paix et, à cet effet, impose à toutes les nations des devoirs 
sacrés qu'elles ont à remplir dans un esprit de mutuelle assistance, 

Considérant que les États membres de l'Organisation, résolus à assurer la 
recherche de la vérité et le libre échange des idées et des connaissances, ont 
décidé de développer et de multiplier les relations entre leurs peuples, 

Considérant que, malgré l'avancement des techniques, qui facilite le 
développement et la diffusion des connaissances et des idées, l'ignorance du mode de 
vie et des usages des peuples fait encore obstable à l'amitié entre les nations, à 
leur coopération pacifique et au progrès de l'humanité, 

Tenant compte de la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la 
Déclaration des droits de l'enfant, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, de la Déclaration 
concernant la promotion, parmi les jeunes, des idéaux de paix, de respect mutuel et 
de compréhension entre les peuples et de la Déclaration sur l'inadmissibilité de 
l'intervention dans les affaires intérieures des États et la protection de leur 
indépendance et de leur souveraineté, déclarations successivement proclamées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies, 

Convaincue par l'expérience acquise pendant les vingt premières années de 
l'Organisation de la nécessité, pour renforcer la coopération culturelle 
internationale, d'en affirmer les principes, 

Proclame la présente Déclaration des principes de la coopération 
culturelle internationale, afin que les gouvernements, les autorités, les 
organisations, les associations et les institutions responsables des activités 
culturelles s'inspirent constamment de ces principes, et afin, comme le propose 
l'Acte constitutif de l'Organisation, d'atteindre graduellement, par la coopération 
des nations du monde dans les domaines de l'éducation, de la science et de la 
culture, les buts de paix et de prospérité définis dans la Charte des Nations Unies: 


